
 
 
 

 

 
 

Bulletin aux sections 2010‐07 
…Le 28 juillet 2010…   

 
 
Rencontre avec des intervenants – une mise à jour et la stratégie mise de 
l’avant 
Je rapportais, dans le numéro de juin du Bulletin, que le CNA m’avait donné le 
mandat de communiquer avec le Conseil du Trésor (CT) pour traiter du Régime de 
services dentaires pour les pensionnés (RSDP).  Le 6 juillet, le président national, 
Hélian Lizotte, le président sortant, Stan Hrabarchuk et moi-même avons rencontré 
des hauts fonctionnaires du CT pour leur exprimer nos réserves sur le processus 
utilisé pour conclure aux modifications apportées au RSDP, et pour récolter les 
réponses à une série de questions soumises préalablement en juin, au sujet de 
l’analyse sous-tendant leur décision.  Le CT nous avait promis ces réponses avant la 
fin du mois. 
 
Le CNA m’avait aussi demandé de rencontrer nos partenaires des syndicats.  J’ai 
rencontré l’ACEP et l’AFPC, et je rencontrerai l’IPFPC en août.  L’ACEP et l’AFPC 
sont outrés de l’augmentation proposée du partage des coûts du RSDP et de la grille 
tarifaire qui lui est associée.  Ces syndicats sont du même avis que nous.  L’ANRF 
doit agir. 
 
J’ai fait au président national un compte rendu de ces rencontres et nous avons 
convenu de la nécessité d’une intervention musclée de la part de l’ANRF afin 
d’amener le CT à surseoir à sa décision de faire passer le partage des primes de 
60/40, tel qu’il est actuellement, à 50/50.  Pour y parvenir, nous sollicitons l’aide de 
nos présidents des sections, de leurs dirigeants et de leurs membres. 
 
Le parlement est en vacances; il rentrera au travail le 20 septembre.  Le CT veut 
mettre en œuvre ses modifications au RSDP dès le 1er octobre prochain.  Le temps 
presse. 
 
Notre président national et le CNA profitent de ce Bulletin pour vous demander 
d’exercer votre droit démocratique d’appeler votre député et de convenir d’une 
rencontre avec elle ou lui pour exprimer votre mécontentement au sujet des 
changements proposés à vos avantages.  À défaut d’une rencontre, vous pouvez 
rejoindre vos députés dans le cadre de bains de foule qu’ils prendront chacun dans 
leur circonscription durant l’été.  Bref, prenez les moyens de leur exprimer votre 
désaccord et votre intention de faire renverser la décision du CT. 
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Nous croyons que le rôle que vous jouerez localement (là où votre voix porte) et nos 
démarches au plan national produiront les effets souhaités.  L’ANRF se doit 
d’intervenir vigoureusement dans ce dossier et faire les démarches qui feront 
reculer le CT au sujet des primes du RSDP. 
 
Notre directrice des relations gouvernementales, Vera Yuzyk (vyuzyk@fsna.com), 
fera un suivi auprès de vous pour obtenir les dates de rencontre avec les députés de 
votre région et pour vous suggérer des façons d’aborder la question pour que le 
message soit uniforme à travers le pays. 
 
Nous croyons que par votre collaboration au sein de vos circonscriptions vous 
détenez la clé du succès de notre démarche collective.  Nous croyons en votre désir 
d’agir au cours de l’été pour renverser la décision du CT d’augmenter le partage et 
le montant des primes du RSDP. 
 
Assurance responsabilité des sections 
De nombreuses sections s’informent de l’application de leur assurance à leurs 
réunions.  Voilà ce que nous en avons appris : les réunions d’affaires, ce qui 
comprend l’AGA, d’un maximum de 150 personnes (sans service de boissons 
alcoolisées) sont couvertes par l’assurance de l’ANRF.  Cela convient donc aux 
sections qui ne sont pas constituées en personne morale.  Par contre, les sections qui 
se sont incorporées en personne morale doivent compter sur leur propre assurance. 
 
Montants forfaitaires d’invalidité en vertu de la nouvelle Charte des anciens 
combattants 
Les liens hypermédia vers trois sites Web que vous trouverez ci-dessous démontrent 
que les montants forfaitaires d’invalidité payable en vertu de la nouvelle Charte des 
anciens combattants aux soldats des Forces canadiennes blessés au combat ont 
généré plusieurs analyses poussées, études et rapports.  Et ce n’est pas fini : on 
continue de scruter la pertinence de ces montants forfaitaires. 
 
Le bureau national suit de près l’évolution du travail de ces trois groupes car il a 
directement rapport avec la résolution suivante adoptée au Congrès 2010 : 
 
Il est résolu de travailler en collaboration avec l’ombudsman des vétérans afin de persuader le 
ministre de la Défense nationale d’entreprendre une étude sur l’importance des répercussions 
financières et sociales de l’« indemnité d’invalidité » qu’éprouvent les blessés de guerre en 
tenant compte de la possibilité de leur offrir d’y remédier en revenant à la formule d’une 
prestation mensuelle. 
 
Le CNA recevra, à sa réunion de septembre, une note d’information pertinente que 
lui préparera le bureau national.  Dans l’intervalle, nous saisirons l’occasion de 
rencontrer l’entourage du cabinet du ministre Peter MacKay ainsi que les 
responsables du Comité permanent de la défense et des anciens combattants, de 
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même que les hauts fonctionnaires du ministère des Anciens combattants.  Nous 
communiquerons dans chaque cas notre point de vue, conformément à la résolution 
ci-dessus, et nous offrirons notre aide à la recherche de la meilleure forme de 
soutien aux anciens combattants blessés nécessitant de l’aide. 
 
Nos rencontres doivent avoir lieu en août, et je vous ferai part de leur résultat dans 
le prochain numéro du Bulletin aux sections. 
 
Site Web de l’ombudsman des anciens combattants  
http://www.ombudsman-veterans.gc.ca/consultations/other-autre/payout-paiement-
fra.cfm?8 
 
Site Web du ministère des Anciens combattants 
http://www.vac-acc.gc.ca/clientele/sub.cfm?source=forces/nouvelleCharte/2009-oct-
gcncac/4-0 
 
Site Web du Comité permanent de la défense et des anciens combattants 
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=4634723&Mode=
1&Parl=40&Ses=3&Language=F 
 
À la mémoire de Claude Edwards  
Le 16 juillet, j’ai assisté à Ottawa, avec le président national Hélian Lizotte, à une 
cérémonie à la mémoire de Claude Edwards.  Nous avons transmis nos 
condoléances aux membres de la famille et les avons informés de la résolution du 
Congrès 2010 baptisant l'immeuble du bureau national du nom de Claude Edwards.  
La famille de Claude s’est dite touchée par ce geste. 
 
Élections au Conseil national d’administration 
Le président de la section Mauricie, Gérald Denis, a été élu sans opposition le 28 
juin au poste de directeur national pour le Québec.  Pour le résidu du mandat, il 
remplace à ce titre Hélian Lizotte que le Congrès 2010 a élu président national. 
 
Duncan Conrad, a été élu sans opposition le 20 juillet au poste de directeur national 
pour l’Île-du-Prince-Édouard.  Il prendra la relève pour le résidu du mandat de Les 
Chipperfield qui, au Congrès 2010, a été élu vice-président. 
 
Compte‐rendu de réunions du Conseil national d’administration 
Vous trouverez ci-joint les comptes-rendus des réunions des 14 et 18 juin du CNA. 
 
Inscrivez‐vous! – la carte de prestations du Régime de soins de santé de la 
fonction publique 
La carte de prestations du Régime de soins de santé de la fonction publique prendra 
du service sous peu.  Cela veut donc dire qu’au lieu de payer au pharmacien vos 
médicaments admissibles pour ensuite expédier par la poste une demande de 

http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=4634723&Mode=1&Parl=40&Ses=3&Language=F
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remboursement de vos frais à l’administrateur du régime, vous n’aurez plus qu’à 
payer votre part des coûts.  Les pharmaciens commenceront le 1er novembre 
prochain à utiliser la carte de prestations. 
 
Pour obtenir cette carte, tous les participants au Régime de soins de santé de la 
fonction publique doivent s’inscrire, personnellement, ainsi que leurs personnes à 
charge, aux fins de la gestion en ligne des paiements.  Ils auront à fournir à 
l’administrateur (Financière Sun Life) des renseignements tels l’âge et le sexe de 
chaque assuré, et toute protection en vertu d’autres régimes. 
 
Depuis le jeudi, 15 juillet, les membres qui sont déjà des utilisateurs de la page du 
régime dans le site Web de la Financière Sun Life, peuvent régler leur adhésion 
préalable en ligne, à l’adresse http://www.sunlife.ca/enrolment_pshcp 
 
Ceux qui ne sont pas des utilisateurs de ce site recevront par la poste une trousse 
d’information d’ici le 15 août prochain leur permettant de faire leur adhésion 
préalable par courrier ou en ligne. 
 
Il est essentiel que les participants au RSSFP s’inscrivent d'ici le 15 septembre.  Les 
demandes de remboursement cesseront d’être réglées a compter du 1er novembre 
pour ceux qui ne se seront pas inscrits. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la foire aux questions du 
site du Secrétariat du Conseil du Trésor à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/hr-
rh/bp-rasp/benefits-avantages/hcp-rss/hcp-rss-fra.asp. 
 
Ceux qui n’auront pas reçu leur trousse d’information, soit par courrier ou par 
courriel, devront communiquer avec le centre d’appels Sun Life RSSFP, dont les 
heures ouvrables sont les suivantes : 
lundi au vendredi 6 h 30 à 20 heures HNE en composant un des numéros 

 613-560-7846, dans la région de la Capital nationale 
 1-877-283-1411, sans frais, d’ailleurs en Amérique du Nord 

N’hésitez pas à joindre le centre d’appels pour toute question que vous pourriez 
avoir au sujet de l’adhésion préalable.   
 
Activité de l’ANRF 
Vous trouverez ci-joint le compte rendu de l’activité de l’ANRF à travers le Canada en 
juin.  
 
Congé d’août 
Le bureau national sera fermé le lundi 2 août, jour férié. 
 
 
 

http://www.sunlife.ca/enrolment_pshcp
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Échéances pour le numéro de l’automne 2010 d’EN GARDE 
Action    

Pour le numéro de l’automne 2010, les rapports de section et l’information s’y 
rapportant doivent arriver au Bureau national au plus tard aux dates suivantes : 

le vendredi 20 août : Modifications touchant la base de données sur l’effectif 
le vendredi 27 août : Rapports de section 

 
La livraison devrait s’effectuer entre le 27 septembre et le 8 octobre 2010. 
 
Les rapports doivent être envoyés à Françoise Gauthier par courrier électronique 
(gauthier@fsna.com) en indiquant le code de la section (p. ex. BC 01) sur la ligne 
réservée à l’objet du message (« subject »). 
 
Si, dans les deux jours ouvrables suivant votre transmission, vous n’avez pas reçu 
un accusé de réception, veuillez l’appeler ou lui transmettre un nouveau courriel. 
 

La directrice exécutive 
 
 
 
 
 

Sylvia Ceacero, MBA, MA 
 
Pièces jointes  
 Compte rendu de la réunion de 14 juin 2010 du CNA
           Compte rendu de la réunion de 18 juin 2010 du CNA 
 Compte rendu de l’activité de l’ANRF à travers le Canada en juin 
 
 
 

Les 50 ans de l’ANRF 
 

L’ANRF célèbrera en 2013 son 50e anniversaire.  Il faut 
commencer à planifier la célébration d’un anniversaire aussi 

important.  Nous demandons donc aux sections de me 
transmettre leurs suggestions pour marquer cet anniversaire de 
façon festive lors du Congrès 2013 qui aura lieu à Ottawa.  Vous 

pouvez me joindre à sceacero@fsna.com.  
Merci à l’avance de votre participation. 

 

http://www.fsna.com/PDF/BulletinToBranches/Attachments/2010_Jun_14_-_NBOD_Minutes-Fr.pdf
http://www.fsna.com/PDF/BulletinToBranches/Attachments/2010_Jun_18_-_NBOD_Minutes-Fr.pdf


 



L’activité de l’ANRF à travers le Canada – juin 2010 
 

ALP = Agents de liaison provinciale 
ASR = Agents de services régionaux 
CNA = Conseil national 
d’administration 
DE = Directrice exécutive 

FP = fonction publique 
RP = Résolution permanente 
RSDP = Régime de services dentaires pour 
les pensionnés 

RSSFP = Régime de soins de santé de la 
fonction publique 
SLD = Soins de longue durée 
DN = Directeur national 
PSD =Prestation supplémentaire de décès 

 
Date 

 
Sujet Moyen Vis-à-vis 

ou destinataire 
Représentant(e) 

de l’ANRF 
Résultat 

1er juin Régime 
médicaments de 
l’Alberta, soins à 
domicile 

Réunion Ministre et Sous-ministre 
adjoint Seniors and 
Community Supports 
 

DN de l’AB & T.N.-
O. et ASR, V.-P. et 
directeur, section 
Edmonton  

 

1er juin Régime 
médicaments 
pour aînés de 
l’Alberta 

Réunion Sous-ministre adjoint, 
aînés et organismes 
communautaires 

DN de l’AB & T.N.-
O. et ASR, V.-P. et 
directeur, section 
Edmonton  

 

8 juin Premier contact 
de l’ANRF 
 

Lettre Ministre d’État (aînés) DN et ALP pour le 
NB 
 

Réunion fixée au 30 juin 2010. 

16 juin Consultations sur 
la Health Act  
(Loi sur la santé) 

Assemblée de 
consultation  

Député de Lethbridge 
West et un conseiller 
municipal 

Membres du groupe 
de lobby de l’ANRF 
en Alberta 
 

 

28 juin Loi sur les 
normes de 
prestation de 
pension (LNPP) 
Abolition des 
congés de 
cotisation les 
jours fériés, ce 
qui est la 
principale cause 
des problèmes 
récurrents de la 

Réunion Comité sénatorial des 
Finances 

Agent principal de 
recherche et 
communication et le 
porte-parole du 
Common Front for 
Retirement Security 
(CFRS)  

 



 
 
 

Date 
 

Sujet Moyen Vis-à-vis 
ou destinataire 

Représentant(e) 
de l’ANRF 

Résultat 

solvabilité des 
régimes de 
pension. 

28 juin Consultations 
publique sur la 
Health Act  (Loi 
sur la santé) 
 

Assemblée de 
consultation  

Un député provincial Un membre de la 
section d’Edmonton 
représentant le 
président de la 
section 
 

 

Jun 29    Compte-rendu de 
la Journée 
mondiale de 
prévention des 
mauvais 
traitements aux 
aînés – 15 juin 

  

Réunion Secrétariat aux aînés ALP pour l’Î.P.-É.  

30 juin RSSFP Réunion Membres du Conseil 
national mixte 

DE, Agent de 
recherche et 
communication 
(RSSFP et RSDP) 
 

 

 
 


